
 

 

Devoirs et obligations  
 

Saison 2018-2019 
 

 

Devoirs et obligations du licencié 

Etre licencié au FCBC vous permet de profiter des infrastructures et de l’encadrement d’éducateurs diplômés, dans 

la pratique de votre Sport. 

Il vous revient également de respecter et de véhiculer les valeurs du Club : Fair-Play, Convivial, 

Bienveillant, Compétition. Respect envers les adversaires, les arbitres, les coéquipiers, les éducateurs, les 

dirigeants, les bénévoles, les infrastructures mis en place par la collectivité. 

Respecter et honorer vos permanences d’arbitrage. Les joueurs Seniors seront en effet sollicités dans la saison 

pour arbitrer les équipes de jeunes. 

Respecter et honorer les réunions techniques. Les dirigeants et éducateurs seront en effet sollicités dans la 

saison pour des formations internes et fédérales obligatoires. 

 

Enfin, en cas de comportement jugé antisportif ou contraire aux valeurs du club, les sanctions financières 

appliquées par la commission de discipline fédérales seront imputé au joueur ou  dirigeant concerné. 

 

 

Fait à ………………………………………………, le ………/ ………/ 2018   

                                                                                                      « Lu et approuvé », signature 

 


